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Au cours de la vini!cation, plusieurs étapes de 

!ltration peuvent être réalisées. Elles ont pour 

objectifs la clari!cation et/ou la stabilisation col-

loïdale ou microbiologique des vins, en respec-

tant au maximum la qualité du produit obtenu. 

Ces sujets ont notamment été développés dans 

deux précédents articles sur l’évolution tech-

nique de la !ltration des vins et sur les coûts de 

!ltration, parus dans Vignes et Vergers N°10, Oc-

tobre 2023. Mais parfois, certains vins se révèlent 

très di)ciles à !ltrer et un colmatage du !ltre se 

produit. En réalisant un test préalable de !ltra-

bilité, les pertes de temps, de volumes et de 

consommables de !ltration pourraient être évi-

tés. Les tests les plus courants sont réalisés au 

moment de la !ltration !nale. Cependant il existe 

d’autres tests indiquant la facilité ou non d’un vin 

à être pré-!ltré. Dans cet article, les di+érents 

types de !ltration seront rappelés ainsi que les 

limites de ces tests de !ltrabilité proposés à la 

profession.

A CHAQUE FILTRE SA MATRICE 

ET SON DÉBIT

Les choix possibles des technologies de !ltration va-

rient en fonctions du type de produit à !ltrer. Le ta-

bleau 1 regroupe les di#érentes options o#ertes aux 

vignerons au cours de l’élaboration d’un vin. 

En Suisse, les !ltres à plaques sont les plus couram-

ment trouvés en cave car appréciés pour leur  

polyvalence de !ltration. En e#et, ils permettent de 

!ltrer plusieurs catégories de !ltration, de dégros-

sissant à stérilisant. Un besoin qui varie également 

selon les millésimes. Avant mise en bouteille, à la 

cave ou à façon, nombres de vignerons réalisent 

une !ltration !nale avec l’aide de cartouches de !l-

tration. Un vin mal préparé en amont peut engen-

drer un colmatage de ces cartouches onéreuses ou 

un faible débit du chantier de mise.

Bien souvent, une !ltration dégrossissante est ef-

fectuée en prévention d’un colmatage qui pourrait 

avoir lieu au moment de la !ltration clari!ante ou 

!nale.  Cependant, selon l’itinéraire de vini!cation, 

 

Equipement nécessaire pour réaliser les tests de filtrabilité IC et V
max

. Photo : Haute école de Changins.
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cette !ltration n’est parfois pas nécessaire. Dans ce 

cas, cette opération aura été une perte de temps et 

d’argent par la mise en œuvre, l’achat de consom-

mable, l’énergie consommée et l’éventuelle perte 

de vin.  

DES TESTS DE FILTRABILITÉ EXISTENT  

MAIS ONT LEURS LIMITES

La turbidité n’est pas un indicateur !able et su&-

sant pour décider de la catérogie de !ltration de son 

vin2. Un vin avec une valeur en NTU très faible 

pourra s’avérer très colmatant au moment de la !l-

tration. La !ltrabilité est impactée par la présence 

de colloïdes dans les vins tels que les protéines, les 

tanins, les glucanes, les polysaccharides et les ma-

tières en suspension. Ainsi, des tests de !ltrabilités 

ont été développés, plutôt en laboratoire, a!n d’ap-

préhender la !ltrabilité du vin. Il est fortement re-

commandé d'e#ectuer un des tests de !ltrabilité, 

tel que l'IC ou le Vmax, sur les vins pré-!ltrés a!n de 

garantir leur aptitude à subir une !ltration !nale 

sur membrane avant l'embouteillage. En e#et, il 

peut se produire une reformation d'agrégats de col-

loïdes entre la pré-!ltration et la !ltration !nale, ce 

qui pourrait entraîner le colmatage du !ltre !nal, 

comme le montre la !gure 1. Dans la !gure 2, on 

remarque l’augmentation de la taille des particules 

qui se reforment avec le temps post-!ltration,  

Tabl. 1 : Les différents types de filtre utilisés en œnologie selon les matrices à filtrer1

Type de filtres Type de filtration Applications Fourchettes  
de débit 
 (l/h/m²)

Adjuvants de 
filtrations

Législation  
autorisée pour

Filtre rotatif  

sous vide

Dégrossissante Moût, bourbes, lies 100 à 300 Oui Vins AOC, IGP, 

VDP, Obio, Bio 

Suisse, Demeter 

Filtre presse Dégrossissante, clarifiante Moût, bourbes et 

lies, vins chargés

10 à 150 Oui Idem

Filtre à alluvionnage 

continu

Dégrossissante, clarifiante Vins chargés 500 à 3000 Oui Idem

Filtre à plaques Dégrossissante, clarifiante, 

stérilisante

Vins chargés,  

vins clairs

350 à 1000 Non Idem

Filtre lenticulaire Dégrossissante, clarifiante, 

stérilisante

Vins chargés,  

vins clairs

350 à 1000 Non Idem

Filtre tangentiel Dégrossissante, clarifiante 

et stérilisante

Moût, bourbes, lies, 

vins chargés, vins 

clairs

20 à 100 Non Idem mais inter-

dite en Demeter 

sauf dérogation*

Filtre à cartouche(s) 

membranaire(s)

Clarifiante, stérilisante Vins clairs 500 à 1500 Non Idem

Aucune filtration n’est admise dans le cahier des charges des vins natures.
*L’autorisation exceptionnelle peut être accordée une fois par lot et à condition que la taille des pores  
soit égale ou supérieure à 0,2 µm et la pression inférieure à 2 bars. Les dérogations ne s’appliquent qu’aux types 
de vins suivants : tous les vins sans soufre ajouté, vins de dessert, vins présentant un développement excessif  
d’acide lactique, les vins rouges présentant des déviations organoleptiques (Brettanomyces). 

(Source : Exigences en matière de vitiviniculture biologique FiBL 2022).

Fig. 1 : Illustration du passage des colloïdes au travers d’un média filtrant et reformation  
de la matière colloïdale entre la pré-filtration et la filtration finale avant mise en bouteille. 
(Inspirée de Théorie de la filtration : application à la filtration du vin, Martine Mietton  
Peuchot, 2017, Forum de Davayé)
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t1 = environ une semaine et tn = environ une quin-

zaine de jours. Ces deux !gures montrent l’intérêt 

de réaliser des tests de !ltrabilité avant !ltration 

!nale et mise en bouteille.

Dans les années 1970, Descout, Bordier et Laurenty 

puis Gaillard ont respectivement développés deux 

tests3, 4 : l’Indice de Colmatage (IC) et le Vmax. 

L’IC est obtenu en mesurant la di#érence de temps 

de passage de 400 ml (t400mL) et 200 ml (t200mL) de vin 

sous une pression de 2 bars à travers une membrane 

de nitrate de cellulose dont les pores sont de 0,65 

µm5. Pour que la !ltration se déroule correctement 

et sans colmatage, il faut que la valeur de l’IC soit 

entre 20 et 30. Si la valeur de l’IC n’est pas dans cette 

fourchette, une pré-!ltration, un collage ou un en-

zymage sera nécessaire. La formule du calcul de 

l’IC est précisée ci-dessous :

Vmax est le volume maximum !ltrable avant colma-

tage. Il est mesuré avec le même matériel que l’IC 

mais à une pression de 1 bar6. Les volumes V2min et 

V5min sont mesurés après respectivement 2 et 5 mi-

nutes d’écoulement à travers la membrane. Si Vmax

est inférieur ou égale à 4000 mL, le colmatage arri-

vera rapidement. Si Vmax est supérieur à 5000 mL, le 

colmatage sera lent, donc le vin est prêt à la !ltra-

tion avant mise. La formule de calcul de Vmax est pré-

sentée ci-dessous : 

Dans les années 2010, une autre mesure de !ltrabi-

lité par vide d’air a été développée en Suisse avec le 

même principe de base que l’indice de colmatage7. 

Ces trois tests de !ltrabilité mentionnés simulent 

le comportement des vins lors d'une !ltration 

membranaire !nale. A!n de conseiller aussi les vi-

gnerons sur les catégories de plaques/lenticulaires 

à utiliser pour les !ltres à plaques/à module lenti-

culaire, un autre test appelé Critères de Filtration 

de Lamothe-Abiet (CFLA) a été développé8.

Les CFLA indiquent les !ltrations idéales à e#ec-

tuer en fonction de la valeur de la turbidité et de la 

valeur du CFLA, a!n d’éviter un arrêt de !ltration 

par colmatage. Au lieu d’utiliser une seule caté-

gorie de membrane, les CFLA proposent trois 

membranes de di#érentes porosités en fonction de 

la turbidité des vins : 0,65 µm pour les vins d’une 

turbidité inférieure à 3 NTU ; 1,2 µm entre 3 et 15 

NTU et 5 µm entre 15 et 50 NTU. Ainsi, la majorité 

des vins au cours de l’élaboration avec une turbidi-

té inférieure à 50 NTU peuvent être testés avec le 

CFLA. La pression appliquée est de 1 bar avec un 

volume mesuré toutes les 10 secondes pendant 

5 minutes. En se basant sur la loi de colmatage pro-

gressif des pores, les valeurs de !ltrabilité sont 

calculées (valeurs CFLA dans le Tableau 2).  Ainsi, 

une large catégorie de !ltration, de dégrossissant 

jusqu’à stérilisant, peut être proposée en fonction 

des résultats de turbidité et de !ltrabilité. Ce test 

appréhende davantage une réponse aux besoins de 

la profession non seulement aux !ltrations !nales, 

mais aussi aux pré-!ltrations et !ltrations intermé-

diaires. Néanmoins, les tests et les calculs de CFLA 

sont réalisés en prestation de service par l’entre-

prise en France et le protocole complet n’est pas ac-

cessible. De plus, les médiats !ltrants utilisés sont 

ceux produits par l’entreprise, ce qui limite son ap-

plication en Suisse.

En 2018, toujours dans le but de créer un test de 

!ltrabilité simple et transférable dans les caves 

pour choisir la meilleure catégorie de !ltration, 

une équipe de chercheurs de l’Université de Bor-

deaux, a développé un nouveau test de !ltrabilité 

des vins9.

Fig. 2 : Distribution de tailles de particules dans le vin avant et immédiatement après filtration (A) – 
suivi après la filtration au cours du temps (B) (Source : Théorie de la filtration : application à la filtration 
du vin avant mise en bouteille, Martine Mietton Peuchot, 2017, Forum de Davayé).
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Complexe du bois 
rugueux
Grapevine virus A (GVA)

Grapevine virus B (GVB) 

Grapevine virus D (GVD)

Grapevine rupestris stem pitting-associated virus (GRSPaV) 

Les premières descriptions de l’altération du bois de vigne ressemblant aux 

symptômes de la maladie du bois rugueux remontent au début du 20e siècle. 

Dans les années soixante, des chercheurs italiens ont mis en évidence la trans-

mission de cette maladie par le greffage. Puis, dans les années quatre-vingt, sa 

nature virale a été établie lorsque Conti et al. (1980) ont découvert qu’un virus 

pouvait être transmis mécaniquement d’une vigne symptomatique au tabac.

Aujourd’hui le complexe du bois rugueux est présent dans la plupart des ré-

gions viticoles du monde. Il inclut plusieurs syndromes qui se manifestent sur 

l’écorce, le cambium ou le bois (phloème et xylème). Lors de biotests de mise 

en évidence, les symptômes apparents peuvent varier selon le choix des trois 

plantes indicatrices: V. rupestris, Kober 5BB (V. berlandieri x V. riparia), LN33 

(Couderc 1613 x Thompson Seedless). On peut alors observer l’écorce liégeuse 

(corky bark), les cannelures (stem grooving) et les striures, portant égale-

ment le nom de bois strié (stem pitting).

Les particules virales du complexe du bois rugueux sont fi lamenteuses (fi -

gure 1) et ressemblent à celles des virus de l’enroulement. Un certain nombre 

de virus sont impliqués dans le complexe du bois rugueux, dont: Grapevine 

virus A (GVA), Grapevine virus B (GVB), Grapevine virus D (GVD) et Grapevine 

rupestris stem pitting-associated virus (GRSPaV). Récemment, une dizaine de 

nouvelles espèces de virus taxonomiquement proches ont été caractérisées 

au niveau génomique. Toutefois leur biologie et leur association stricte avec 

le complexe du bois rugueux ne sont pas encore connues à ce jour.

INTRODUCTION

FIGURE 1

COMPLEXE DU BOIS  RUGUEUX  |  117

Virus, bactéries et phytoplasmes décrit le vaste 

monde de pathogènes pratiquement invisibles, 

qui sont à l’origine de graves maladies pour la 

vigne au point d’en menacer parfois son existence. 

278 pages | ISBN 978-3-85928-102-8
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Le vin est versé dans une cloche et cette dernière 

est mise sous une pression de 2 bars. Il passera en-

suite à travers des membranes en nitrate de cellu-

lose dont les pores sont de 1,2 µm. Le tracé de la 

courbe t/V = f(t) permet d’obtenir une droite dont 

la pente, multipliée par 1000, correspond au TF du 

vin analysé.

• Si TF < 4, le vin peut directement subir une 

%ltration de %nition, quasi stérilisante. 

• Si 6 < TF < 8, le vin doit être clari%é avant 

d’être %ltré %nement.

• Si 8 < TF < 12, le vin doit être dégrossi avant 

tout autre type de %ltration.

• Si TF > 12, le vin est considéré comme non 

%ltrable en l’état et devra subir un prétraite-

ment de collage ou de sédimentation  

spontanée10.

Ce test permet d’obtenir un résultat concret et ap-

plicable pour tout type de %ltre pour le vigneron 

comparé aux autres tests. Il donne une réponse 

quant à la catégorie de %ltration que le vin peut re-

cevoir. Il n’est pourtant pas répandu car assez ré-

cent et nécessitant du matériel onéreux. Le tracé et 

l’interprétation de la courbe du volume écoulé en 

ml en fonction du temps en minutes sont à traiter 

par ordinateur.

A ce jour, il n’existe donc pas d’équipement permet-

tant de réaliser en cave un test de %ltrabilité général, 

simple, polyvalent et peu coûteux et qui donnerait 

une réponse claire à l’opérateur quant aux plaques 

ou modules à utiliser, selon son %ltre. Bien que dif-

férents tests aient été développés, aucun n’apparait 

aujourd’hui comme une solution idéale face aux 

besoins de %ltration des caves suisses.

CONCLUSION 

Des tests de %ltrabilité e+caces existent et sont uti-

lisés dans le cas d’une %ltration %nale avant mise 

en bouteille. Ils donnent cependant peu, ou pas, 

d’indications quant aux %ltrations à e3ectuer en 

amont. Certains tests, développés dans le but d’ai-

der les vignerons dans le choix de leur pré-%ltration 

et %ltration intermédiaire restent peu utilisés par 

la profession suisse, dû à l’accessibilité limitée des 

protocoles et des équipements pour les e3ectuer. 

Face à ces constats peu satisfaisants, il serait donc 

opportun de travailler sur un test simple et pratique 

à mettre en œuvre directement en cave, qui appor-

terait des économies à plusieurs échelles.
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Tabl. 2 : Tableau de décision des Critères de Filtration de Lamothe-Abiet

Turbidité

T < 3 NTU 3 NTU < T < 15 NTU 15 NTU < T < 50 NTU

CFLA < 10 – Préfiltre cartouche + 

 membrane 0,65 µm 

– Calcul du Vmax ou IC

– Plaque/lenticulaire  

 « serrée » type K 100-EK

– Préfiltre cartouche + 

 membrane 1,2 µm

– Plaque/lenticulaire type 

  K250–K100

– Fritté inox 05

10 < CFLA < 50 – Plaque/lenticulaire  

 « stérilisant » type EK-EKS

– Préfiltre cartouche  

 + membrane 1,2 µm

– Plaque/lenticulaire type 

 K250–K100

– Fritté inox 05

– Plaque « clarifiante » 

 type K700

– Terre fine (<1Da) ou 

 tangentiel

50< CFLA < 200 – Plaque/lenticulaire type 

 K250–K100

– Fritté inox 05

– Plaque « clarifiante »  

 type K700

– Terre fine (<1Da)

– Terre LACHE ou mélange 

 FINE (1Da)

– Tangentiel


